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II 

(Actes non législatifs) 

ACCORDS INTERNATIONAUX 

DÉCISION DU CONSEIL 

du 11 mars 2014 

relative à la position à prendre au nom de l'Union européenne au sein du Comité mixte de 
l'agriculture institué par l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles, concernant la modification de la décision n o 2/2003 

dudit Comité 

(2014/143/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, en liaison avec l'ar
ticle 218, paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'accord entre la Communauté européenne et la Confé
dération suisse relatif aux échanges de produits agri
coles ( 1 ) (ci-après dénommé "accord") est entré en 
vigueur le 1 er juin 2002. 

(2) L'article 6 de l'accord institue un Comité mixte de l'agri
culture (ci-après dénommé "Comité") qui est chargé de la 
gestion de l'accord et qui veille à son bon fonctionne
ment. 

(3) Conformément à l'article 6, paragraphe 4, de l'accord, le 
Comité a arrêté, par sa décision n o 1/2003, son propre 
règlement intérieur ( 2 ). 

(4) Conformément à l'article 6, paragraphe 7, de l'accord, 
plusieurs groupes de travail nécessaires pour la gestion 
des annexes de l'accord ont été constitués, y compris le 
groupe de travail sur la protection des appellations d'ori
gine (AOP) et sur la protection des indications géogra

phiques (IGP) (groupe de travail "AOP et IGP"), et leurs 
mandats ont été adoptés en vertu de la décision 
n o 2/2003 du Comité ( 3 ). Conformément à l'annexe de 
ladite décision, le groupe de travail "AOP et IGP" a pour 
mission principale d'examiner la protection mutuelle des 
AOP et des IGP. 

(5) En 2011, l'Union et la Conféderation suisse ont conclu 
un accord relatif à la protection des appellations d'origine 
et des indications géographiques ( 4 ), modifiant l'accord en 
ajoutant une annexe 12 relative à la protection des appel
lations d'origine et des indications géographiques des 
produits agricoles et des denrées alimentaires. 

(6) Le groupe de travail "AOP et IGP" s'est réuni afin d'exa
miner, en particulier, une modification de la décision 
n o 2/2003 en ce qui concerne le mandat du groupe de 
travail afin de prendre en compte cette modification de 
l'accord. 

(7) Il convient de fixer la position à prendre, au nom de 
l'Union, au sein du Comité à l'égard d'une modification 
de la décision n o 2/2003. 

(8) Il convient que la position de l'Union au sein du Comité 
soit fondée sur le projet de décision ci-joint,
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( 1 ) JO L 114 du 30.4.2002, p. 132. 
( 2 ) Décision n o 1/2003 du Comité mixte de l'agriculture institué par 

l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles du 21 octobre 2003 
concernant l'adoption de son règlement intérieur (JO L 303 du 
21.11.2003, p. 24). 

( 3 ) Décision n o 2/2003 du Comité mixte de l'agriculture institué par 
l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles du 21 octobre 2003 
concernant la constitution des groupes de travail et l'adoption des 
mandats de ces groupes (JO L 303 du 21.11.2003, p. 27). 

( 4 ) Accord entre l'Union européenne et la Confédération suisse relatif à 
la protection des appellations d'origine et des indications géogra
phiques pour les produits agricoles et les denrées alimentaires, modi
fiant l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération 
suisse relatif aux échanges de produits agricoles (JO L 297 du 
16.11.2011, p.3).



A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre au nom de l'Union au sein du Comité 
mixte de l'agriculture est fondée sur le projet de décision du 
Comité joint à la présente décision. 

Les modifications techniques apportées au projet de décision 
peuvent être acceptées par les représentants de l'Union au sein 
du Comité sans qu'une autre décision du Conseil soit nécessaire. 

Article 2 

La décision du Comité est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 11 mars 2014. 

Par le Conseil 
Le président 

G. STOURNARAS
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PROJET 

DÉCISION N o …/2014 DU COMITÉ MIXTE DE L'AGRICULTURE 

du 

concernant la modification de la décision du Comité mixte de l'agriculture n o 2/2003 institué par 
l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de 
produits agricoles du 21 octobre 2003 concernant la constitution des groupes de travail et 

l'adoption des mandats de ces groupes 

LE COMITÉ MIXTE DE L'AGRICULTURE, 

vu l'accord entre la Communauté européenne et la Confédéra
tion suisse relatif aux échanges de produits agricoles, et notam
ment son article 6, paragraphe 7, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'accord entre la Communauté européenne et la Confé
dération suisse relatif aux échanges de produits agricoles 
(ci-après dénommé "accord") est entré en vigueur le 1 er 
juin 2002. 

(2) L'annexe 12 de l'accord concerne la protection des appel
lations d'origine et des indications géographiques des 
produits agricoles et des denrées alimentaires. 

(3) En vertu de l'article 15, paragraphe 6, de l'annexe 12 de 
l'accord, le groupe de travail "AOP et IGP" assiste le 
Comité mixte de l'agriculture (ci-après dénommé 
"Comité") à la demande de ce dernier. 

(4) La décision n o 2/2003 du Comité a constitué les groupes 
de travail et a adopté les mandats de ces groupes. 

(5) Suite à l'adoption de l'accord relatif à la protection des 
appellations d'origine et des indications géographiques 
pour les produits agricoles et les denrées alimentaires 
du 1 er décembre 2011, ajoutant l'annexe 12 à l'accord, 
il y a lieu de modifier la décision n o 2/2003 du Comité, 
notamment en ce qui concerne la base dans l'accord et le 
mandat du groupe de travail " AOP et IGP", 

DÉCIDE: 

Article premier 

L'annexe de la décision n o 2/2003 du Comité mixte de l'agri
culture du 21 octobre 2003 concernant la constitution des 
groupes de travail et l'adoption des mandats de ces groupes, 
pour ce qui concerne le groupe de travail "AOP et IGP", est 
modifiée comme suit: 

1) La partie "Groupe de travail "AOP et IGP"" est remplacée 
par: 

"Groupe de travail "AOP et IGP" 

Base dans l'accord (annexe 12) 

Article 15, paragraphe 6, de l'annexe 12 relative à la protec
tion des appellations d'origine et des indications géogra
phiques des produits agricoles et des denrées alimentaires. 

Mandat du groupe de travail au titre de l'article 15 

1. Examiner toute question relative à l'annexe 12 et à sa 
mise en œuvre. 

2. Examiner périodiquement l'évolution des dispositions 
législatives et réglementaires internes des Parties dans 
les domaines couverts par l'annexe 12. 

3. Formuler en particulier des propositions à soumettre au 
Comité mixte en vue d'adapter et de mettre à jour les 
appendices de l'annexe 12.". 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le … 2014. 

Fait à …, le …. 

Pour le Comité mixte de l'agriculture 

Le chef de la délégation de 
l'Union européenne 

Le chef de la délégation suisse 

Le secrétaire du Comité
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DÉCISION DU CONSEIL 

du 11 mars 2014 

relative à la position à prendre au nom de l'Union européenne au sein du Comité mixte de 
l'agriculture institué par l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles concernant la modification de l'annexe de l'accord 
additionnel conclu entre la Communauté européenne, la Confédération suisse et la Principauté de 

Liechtenstein 

(2014/144/UE) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 207, paragraphe 4, en liaison avec l'ar
ticle 218, paragraphe 9, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'accord entre la Communauté européenne et la Confé
dération suisse relatif aux échanges de produits agri
coles ( 1 ) (ci-après dénommé "accord") est entré en 
vigueur le 1 er juin 2002. 

(2) L'article 6 de l'accord institue un Comité mixte de l'agri
culture (ci-après dénommé "Comité") qui est chargé de la 
gestion de l'accord et qui veille à son bon fonctionne
ment. 

(3) Un accord additionnel conclu entre la Communauté 
européenne, la Confédération suisse et la Principauté de 
Liechtenstein en vue d'étendre à la Principauté de Liech
tenstein l'accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse relatif aux échanges de produits 
agricoles ( 2 ) (ci-après dénommé "accord additionnel") est 
entré en vigueur le 27 septembre 2007. 

(4) En vertu de l'article 2, paragraphe 2, de l'accord additio
nel, le Comité peut modifier l'annexe de l'accord adition
nel, conformément aux articles 6 et 11 de l'accord. 

(5) Il est nécessaire de modifier l'annexe de l'accord addi
tionel afin de mettre à jour les coordonnées de l'orga
nisme public compétent du Liechtenstein, et de refléter 
les modifications de l'annexe 7 et de l'annexe 12 de 
l'accord. 

(6) Il convient que la position à prendre au nom de l'Union 
au sein du Comité soit fondée sur le projet de décision 
ci-joint, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La position à prendre au nom de l'Union au sein du Comité 
mixte de l'agriculture est fondée sur le projet de décision du 
Comité joint à la présente décision. 

Les modifications techniques apportées au projet de décision 
peuvent être acceptées par les représentants de l'Union au sein 
du Comité sans qu'une autre décision du Conseil soit nécessaire. 

Article 2 

La décision du Comité est publiée au Journal officiel de l'Union 
européenne. 

Article 3 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Fait à Bruxelles, le 11 mars 2014. 

Par le Conseil 
Le président 

G. STOURNARAS
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( 2 ) JO L 270 du 13.10.2007, p. 6.



PROJET 

DÉCISION N o …/2014 DU COMITÉ MIXTE DE L'AGRICULTURE 

du … 

concernant la modification de l'accord additionnel conclu entre la Communauté européenne, la 
Confédération suisse et la Principauté de Liechtenstein en vue d'étendre à la Principauté de 
Liechtenstein l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux 

échanges de produits agricoles 

LE COMITÉ MIXTE DE L'AGRICULTURE, 

vu l'accord additionnel conclu entre la Communauté euro
péenne, la Confédération suisse et la Principauté de Liechten
stein en vue d'étendre à la Principauté de Liechtenstein l'accord 
entre la Communauté européenne et la Confédération suisse 
relatif aux échanges de produits agricoles, et notamment son 
article 2, paragraphe 2, 

vu l'accord entre la Communauté européenne et la Confédéra
tion suisse relatif aux échanges de produits agricoles, et notam
ment son article 11, 

considérant ce qui suit: 

(1) L'accord entre la Communauté européenne et la Confé
dération suisse relatif aux échanges de produits agricoles 
(ci-après dénommé "accord") est entré en vigueur le 1 er 
juin 2002. 

(2) L'accord additionnel conclu entre la Communauté euro
péenne, la Confédération suisse et la Principauté de 
Liechtenstein en vue d'étendre à la Principauté de Liech
tenstein l'accord entre la Communauté européenne et la 
Confédération suisse relatif aux échanges de produits 
agricoles (ci-après dénommé "accord additionnel") est 
entré en vigueur le 27 septembre 2007. 

(3) L'annexe de l'accord additionnel devrait être modifiée afin 
de mettre à jour l'adresse de l'organisme public compé
tent du Liechtenstein pour les questions traitées par les 
autorités agricoles cantonales, afin de refléter la décision 
n o 1/2012 du Comité mixte de l'agriculture relatif à la 
modification de l'annexe 7 (commerce de produits viti- 
vinicoles) entrée en vigueur le 4 mai 2012, et pour 
compléter la liste des appellations d'origine et des indi
cations géographiques des produits agricoles et des 
denrées alimentaires originaires du Liechtenstein, 

DÉCIDE: 

Article premier 

L'annexe de l'accord additionnel est modifiée comme suit: 

1) Le deuxième paragraphe sous le titre "Principe" est remplacé 
par ce qui suit: 

"Lorsque les autorités cantonales suisses se voient confier des 
devoirs, des responsabilités et des prérogatives, ceux-ci 
incombent aux organismes publics compétents du Liechten
stein. Pour les questions traitées par les autorités agricoles 
cantonales, il s'agit de l'Office de l'environnement, division 
Agriculture ("Amt für Umwelt, Abteilung Landwirtschaft"), Dr. 
Grass-Strasse 12, FL-9490 Vaduz, et pour les questions trai
tées par les autorités vétérinaires et alimentaires cantonales, il 
s'agit de l'Office de l'inspection alimentaire et des affaires 
vétérinaires ("Amt für Lebensmittelkontrolle und Veterinärwesen"), 
Postplatz 2, FL-9494 Schaan.". 

2) Sous la rubrique "Annexe 7, Commerce des produits vitivi
nicoles", le sous-titre "Dénominations protégées des produits 
vitivinicoles originaires du Liechtenstein (au sens de l'article 6 
de l'annexe 7)" est remplacé par le sous-titre suivant: 

"Dénominations protégées des produits vitivinicoles origi
naires du Liechtenstein (au sens de l'article 5 de l'annexe 7)". 

3) L'indication géographique suivante est ajoutée à la liste des 
indications géographiques suisses protégées au titre de l'an
nexe 12, appendice 1, de l'accord, dont l'aire géographique 
comprend également le territoire du Liechtenstein: 

"Werdenberger Sauerkäse/Liechtensteiner Sauerkäse/Bloder
käse (AOP)". 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le … 2014. 

Fait à …, le …. 

Pour le Comité mixte de l'agriculture 

Le chef de la délégation de 
l'Union européenne 

Le chef de la délégation suisse 

Le secrétaire du Comité
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RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT (UE) N o 269/2014 DU CONSEIL 

du 17 mars 2014 

concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l'intégrité 
territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 215, 

vu la décision 2014/145/PESC du Conseil du 17 mars 2014 
concernant des mesures restrictives eu égard aux actions 
compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souverai
neté et l'indépendance de l'Ukraine ( 1 ), 

vu la proposition conjointe du haut représentant de l'Union 
pour les affaires étrangères et la politique de sécurité et de la 
Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 6 mars 2014, les chefs d'État ou de gouvernement des 
États membres de l'Union ont fermement condamné la 
violation, par la Fédération de Russie, sans qu'il y ait eu 
provocation, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale 
de l'Ukraine et ont appelé la Fédération de Russie à 
ramener immédiatement ses forces armées vers leurs 
lieux de stationnement permanent, conformément aux 
accords concernés. Ils ont demandé à la Fédération de 
Russie de permettre un accès immédiat à des observa
teurs internationaux. Les chefs d'État ou de gouverne
ment ont considéré que la décision prise par le Conseil 
suprême de la République autonome de Crimée d'orga
niser un référendum sur le statut futur de ce territoire est 
contraire à la Constitution ukrainienne et donc illégale. 

(2) Les chefs d'État ou de gouvernement ont décidé de 
prendre des mesures, y compris celles qui avaient été 
envisagées par le Conseil le 3 mars 2014, en vue notam
ment de suspendre les pourparlers bilatéraux menés avec 
la Fédération de Russie sur les visas ainsi que sur le 
nouvel accord global qui remplacerait l'accord de parte
nariat et de coopération existant. 

(3) Les chefs d'État ou de gouvernement ont souligné que la 
solution à la crise devrait être trouvée dans le cadre de 
négociations entre les gouvernements de l'Ukraine et de 
la Fédération de Russie, y compris par le recours éventuel 
à des mécanismes multilatéraux, et que, en l'absence de 
résultats dans un délai limité, l'Union décidera de 
mesures supplémentaires, telles que des interdictions de 
pénétrer sur son territoire, des gels des avoirs et l'annu
lation du sommet UE-Russie. 

(4) Le 17 mars 2014, le Conseil a adopté la décision 
2014/145/PESC qui impose des restrictions en matière 
de déplacements, ainsi qu'un gel des fonds et des 
ressources économiques à certaines personnes responsa
bles d'actions compromettant ou menaçant l'intégrité 
territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine, 
y compris d'actions concernant le statut futur d'une quel
conque partie du territoire qui sont contraires à la consti
tution ukrainienne, ainsi qu'aux personnes physiques ou 
morales, entités ou organismes qui leur sont associés. Ces 
personnes physiques ou morales, entités et organismes 
sont énumérés dans l'annexe de ladite décision. 

(5) Certaines de ces mesures entrent dans le champ d'appli
cation du traité sur le fonctionnement de l'Union euro
péenne et, de ce fait, une action réglementaire au niveau 
de l'Union est nécessaire pour en assurer la mise en 
œuvre, notamment afin d'en garantir l'application 
uniforme dans tous les États membres. 

(6) Le présent règlement respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes reconnus notamment par la Charte 
des droits fondamentaux de l'Union européenne, et plus 
particulièrement les droits à un recours effectif et à l'accès 
à un tribunal impartial, ainsi que le droit à la protection 
des données à caractère personnel. Il convient d'appliquer 
le présent règlement conformément à ces droits et prin
cipes. 

(7) Compte tenu de la gravité de la situation politique en 
Ukraine et afin d'assurer la conformité avec le processus 
de modification et de révision de l'annexe de la décision 
2014/145/PESC, il convient que le Conseil fasse usage de 
la faculté de modifier la liste figurant à l'annexe I du 
présent règlement. 

(8) La procédure de modification de la liste figurant à l'an
nexe I du présent règlement devrait prévoir que les 
personnes physiques ou morales, les entités et orga
nismes désignés soient informés des motifs de leur 
inscription sur la liste, afin de leur donner la possibilité 
de présenter des observations. Si des observations sont 
formulées ou si de nouveaux éléments de preuve subs
tantiels sont présentés, le Conseil devrait revoir sa déci
sion en tenant compte de ces observations et en informer 
la personne, l'entité ou l'organisme concerné en consé
quence.
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( 1 ) Voir page 16 du présent Journal officiel.



(9) Pour la mise en œuvre du présent règlement et afin 
d'assurer un maximum de sécurité juridique dans l'Union, 
il convient que les noms et autres données utiles concer
nant les personnes physiques et morales, les entités et 
organismes dont les fonds et les ressources économiques 
devraient être gelés en vertu du présent règlement soient 
rendus publics. Tout traitement de données à caractère 
personnel devrait être conforme aux dispositions du 
règlement (CE) n o 45/2001 du Parlement européen et 
de Conseil ( 1 ) et de la directive 95/46/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ). 

(10) Pour garantir l'efficacité des mesures prévues par le 
présent règlement, celui-ci devrait entrer en vigueur 
immédiatement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Aux fins du présent règlement, on entend par: 

a) "demande", toute demande, sous forme contentieuse ou non, 
introduite antérieurement ou postérieurement au 17 mars 
2014 et résultant d'un contrat ou d'une opération ou ratta
chée à un contrat ou à une opération, et notamment: 

i) une demande visant à obtenir l'exécution de toute obli
gation résultant d'un contrat ou d'une opération ou ratta
chée à un contrat ou à une opération; 

ii) une demande visant à obtenir la prorogation ou le paie
ment d'une garantie ou d'une contre-garantie financières, 
quelle qu'en soit la forme; 

iii) une demande d'indemnisation se rapportant à un contrat 
ou à une opération; 

iv) une demande reconventionnelle; 

v) une demande visant à obtenir, y compris par voie d'exe
quatur, la reconnaissance ou l'exécution d'un jugement, 
d'une sentence arbitrale ou d'une décision équivalente, 
quel que soit le lieu où ils ont été rendus; 

b) "contrat ou opération", toute opération, quelle qu'en soit la 
forme, quelle que soit la législation qui lui est applicable, 
comportant un ou plusieurs contrats ou obligations simi
laires établis entre des parties identiques ou non; à cet 
effet, le terme "contrat" inclut toute garantie ou toute 
contre-garantie, notamment financières, et tout crédit, juridi
quement indépendants ou non, ainsi que toute disposition y 
relative qui trouve son origine dans une telle opération ou 
qui y est liée; 

c) "autorités compétentes", les autorités compétentes des États 
membres mentionnées sur les sites internet indiqués à l'an
nexe II; 

d) "ressources économiques", les avoirs de toute nature, corpo
rels ou incorporels, mobiliers ou immobiliers, qui ne sont 
pas des fonds, mais qui peuvent être utilisés pour obtenir des 
fonds, des biens ou des services; 

e) "gel des ressources économiques", toute action visant à 
empêcher l'utilisation de ressources économiques afin d'ob
tenir des fonds, des biens ou des services de quelque manière 
que ce soit, et notamment, mais pas exclusivement, leur 
vente, leur location ou leur mise sous hypothèque; 

f) "gel des fonds", toute action visant à empêcher tout mouve
ment, transfert, modification, utilisation, manipulation de 
fonds ou accès à ceux-ci qui aurait pour conséquence un 
changement de leur volume, de leur montant, de leur loca
lisation, de leur propriété, de leur possession, de leur nature, 
de leur destination ou toute autre modification qui pourrait 
en permettre l'utilisation, y compris la gestion de porte
feuilles; 

g) "fonds", les actifs financiers et les avantages économiques de 
toute nature, et notamment, mais pas exclusivement: 

i) le numéraire, les chèques, les créances en numéraire, les 
traites, les ordres de paiement et autres instruments de 
paiement; 

ii) les dépôts auprès d'établissements financiers ou d'autres 
entités, les soldes en comptes, les créances et les titres de 
créances; 

iii) les titres de propriété et d'emprunt, tels que les actions, 
les certificats représentatifs de valeurs mobilières, les 
obligations, les billets à ordre, les warrants, les obliga
tions non garanties et les contrats sur produits dérivés, 
qu'ils soient négociés en Bourse ou fassent l'objet d'un 
placement privé; 

iv) les intérêts, les dividendes ou autres revenus d'actifs ou 
plus-values perçus sur des actifs; 

v) le crédit, le droit à compensation, les garanties, les 
garanties de bonne exécution ou autres engagements 
financiers; 

vi) les lettres de crédit, les connaissements, les contrats de 
vente; et 

vii) tout document attestant la détention de parts d'un fonds 
ou de ressources financières; 

h) "territoire de l'Union", les territoires des États membres 
auxquels le traité est applicable, dans les conditions fixées 
par celui-ci, y compris leur espace aérien. 

Article 2 

1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques 
appartenant aux personnes physiques ou à des personnes 
physiques ou morales, entités ou organismes qui leurs sont 
associés énumérés à l'annexe I, de même que tous les fonds 
et ressources économiques que ces personnes physiques ou 
que ces personnes physiques ou morales, entités ou organismes 
qui leurs sont associés possèdent, détiennent ou contrôlent.
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2. Aucuns fonds ni ressources économiques ne sont mis, 
directement ou indirectement, à la disposition des personnes 
physiques ou des personnes physiques ou morales, des entités 
ou des organismes qui leurs sont associés énumérés à l'annexe I, 
ni dégagés à leur profit. 

Article 3 

1. L'annexe I comprend les personnes physiques qui, confor
mément à l'article 2 de la décision 2014/145/PESC, ont été 
reconnus par le Conseil comme étant responsables d'actions 
compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la souverai
neté et l'indépendance de l'Ukraine, et les personnes physiques 
ou morales, les entités ou les organismes qui leur sont associés. 

2. L'annexe I contient les motifs de l'inscription sur la liste 
des personnes physiques ou morales, des entités ou des orga
nismes concernés. 

3. L'annexe I contient, si elles sont disponibles, les informa
tions qui sont nécessaires à l'identification des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes concernés. 
En ce qui concerne les personnes physiques, ces informations 
peuvent comprendre les nom et prénoms, y compris les pseu
donymes, la date et le lieu de naissance, la nationalité; les 
numéros du passeport et de la carte d'identité, le sexe, l'adresse, 
si elle est connue, la fonction ou la profession. En ce qui 
concerne les personnes morales, les entités et les organismes, 
ces informations peuvent comprendre la dénomination, le lieu 
et la date d'enregistrement, le numéro d'enregistrement et 
l'adresse professionnelle. 

Article 4 

1. Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des 
États membres peuvent autoriser le déblocage ou la mise à 
disposition de certains fonds ou ressources économiques gelés, 
aux conditions qu'elles jugent appropriées, après avoir établi que 
ces fonds ou ressources économiques sont: 

a) nécessaires pour répondre aux besoins essentiels des 
personnes physiques ou morales, des entités ou des orga
nismes énumérés à l'annexe I et des membres de la famille 
des personnes physiques qui sont à leur charge, notamment 
pour le paiement des vivres, des loyers ou des mensualités de 
prêts hypothécaires, des médicaments et des traitements 
médicaux, des impôts, des primes d'assurance et des factures 
de services d'utilité publique; 

b) destinés exclusivement au règlement d'honoraires d'un 
montant raisonnable ou au remboursement de dépenses 
engagées pour s'assurer le service de juristes; 

c) destinés exclusivement au règlement de frais ou de commis
sions liés à la garde ou à la gestion courante des fonds ou 
des ressources économiques gelés; ou 

d) nécessaires pour couvrir des dépenses extraordinaires, à 
condition que l'autorité compétente ait notifié aux autorités 
compétentes des autres États membres et à la Commission, 
au moins deux semaines avant l'octroi de l'autorisation, les 
raisons pour lesquelles elle considère qu'une autorisation 
spéciale devrait être accordée. 

2. L'État membre concerné informe les autres États membres 
et la Commission de toute autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 1. 

Article 5 

1. Par dérogation à l'article 2, les autorités compétentes des 
États membres peuvent autoriser le déblocage de certains fonds 
ou ressources économiques gelés, si les conditions suivantes 
sont réunies: 

a) les fonds ou ressources économiques font l'objet d'une déci
sion arbitrale rendue avant la date à laquelle la personne 
physique ou morale, l'entité ou l'organisme visé à l'article 2 
a été inclus dans l'annexe I, d'une décision judiciaire ou 
administrative rendue dans l'Union ou d'une décision judi
ciaire exécutoire dans l'État membre concerné, avant ou 
après cette date; 

b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement 
utilisés pour faire droit aux demandes garanties par une telle 
décision ou dont la validité a été établie par une telle déci
sion, dans les limites fixées par les lois et règlements régis
sant les droits des personnes admises à présenter de telles 
demandes; 

c) la décision n'est pas rendue au bénéfice d'une personne 
physique ou morale, d'une entité ou d'un organisme figurant 
sur la liste de l'annexe I; et 

d) la reconnaissance de la décision n'est pas contraire à l'ordre 
public de l'État membre concerné. 

2. L'État membre concerné informe les autres États membres 
et la Commission de toute autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 1. 

Article 6 

1. Par dérogation à l'article 2 et pour autant qu'un paiement 
soit dû par une personne physique ou morale, une entité ou un 
organisme figurant sur la liste de l'annexe I au titre d'un contrat 
ou d'un accord conclu ou d'une obligation contractée par la 
personne physique ou morale, l'entité ou l'organisme concerné 
avant la date de son inscription à l'annexe I, les autorités 
compétentes des États membres peuvent autoriser, aux condi
tions qu'elles jugent appropriées, le déblocage de certains fonds 
ou ressources économiques gelés, pour autant que l'autorité 
compétente concernée ait établi que: 

a) les fonds ou les ressources économiques seront utilisés par 
une personne physique ou morale, une entité ou un orga
nisme figurant sur la liste de l'annexe I; et 

b) le paiement n'enfreint pas l'article 2, paragraphe 2. 

2. L'État membre concerné informe les autres États membres 
et la Commission de toute autorisation délivrée en vertu du 
paragraphe 1.
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Article 7 

1. L'article 2, paragraphe 2, n'empêche pas les établissements 
financiers ou de crédit de créditer les comptes gelés lorsqu'ils 
reçoivent des fonds versés par des tiers sur le compte d'une 
personne physique ou morale, d'une entité ou d'un organisme 
inscrit dans la liste, à condition que toute majoration de ces 
comptes soit également gelée. L'établissement financier ou de 
crédit informe, sans délai, l'autorité compétente concernée de 
ces opérations. 

2. L'article 2, paragraphe 2, ne s'applique pas au versement 
sur les comptes gelés: 

a) d'intérêts ou autres rémunérations de ces comptes; 

b) de paiements dus en vertu de contrats ou d'accords conclus 
ou d'obligations contractées avant la date à laquelle la 
personne physique ou morale, l'entité ou l'organisme visé à 
l'article 2 a été inclus dans l'annexe I; ou 

c) de paiements dus en application de décisions judiciaires, 
administratives ou arbitrales rendues dans un État membre 
ou exécutoire dans l'État membre concerné; 

sous réserve que tous ces intérêts, autres rémunérations et paie
ments soient gelés conformément à l'article 2, paragraphe 1. 

Article 8 

1. Sans préjudice des règles applicables en matière de 
communication d'informations, de confidentialité et de secret 
professionnel, les personnes physiques et morales, les entités 
et les organismes: 

a) fournissent immédiatement toute information susceptible de 
faciliter le respect du présent règlement, notamment les 
informations concernant les comptes et montants gelés en 
vertu de l'article 2, à l'autorité compétente de l'État membre 
dans lequel ils résident ou sont établis et transmettent cette 
information à la Commission, directement ou par l'inter
médiaire de l'État membre; et 

b) coopèrent avec l'autorité compétente aux fins de toute véri
fication de cette information. 

2. Toute information supplémentaire reçue directement par 
la Commission est communiquée aux États membres. 

3. Toute information fournie ou reçue conformément au 
présent article est utilisée aux seules fins pour lesquelles elle a 
été fournie ou reçue. 

Article 9 

Il est interdit de participer sciemment et volontairement à des 
activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les 
mesures énoncées à l'article 2. 

Article 10 

1. Le gel des fonds et des ressources économiques ou le refus 
d'en autoriser la mise à disposition, pour autant qu'ils soient 
décidés de bonne foi au motif qu'une telle action est conforme 
au présent règlement, n'entraînent, pour la personne physique 
ou morale, l'entité ou l'organisme qui y procède, sa direction ou 
ses employés, aucune responsabilité de quelque nature que ce 

soit, à moins qu'il ne soit établi que le gel ou la rétention de ces 
fonds et ressources économiques résulte d'une négligence. 

2. Les actions entreprises par des personnes physiques ou 
morales, des entités ou des organismes n'entraînent pour eux 
aucune responsabilité de quelque nature que ce soit, dès lors 
qu'ils ne savaient ni ne pouvaient raisonnablement soupçonner 
que leurs actions violeraient les mesures énoncées dans le 
présent règlement. 

Article 11 

1. Il n'est fait droit à aucune demande à l'occasion de tout 
contrat ou toute opération dont l'exécution a été affectée, direc
tement ou indirectement, en tout ou en partie, par les mesures 
instituées en vertu du présent règlement, y compris à des 
demandes d'indemnisation ou à toute autre demande de ce 
type, telle qu'une demande de compensation ou une demande 
à titre de garantie, notamment une demande visant à obtenir la 
prorogation ou le paiement d'une garantie ou d'une contre- 
garantie, notamment financière, quelle qu'en soit la forme, 
présentée par: 

a) des personnes physiques ou morales, des entités ou des 
organismes figurant à l'annexe I; 

b) toute personne physique ou morale, toute entité ou tout 
organisme agissant par l'intermédiaire ou pour le compte 
d'une des personnes ou entités ou d'un des organismes 
visés au point a). 

2. Dans toute procédure visant à donner effet à une 
demande, la charge de la preuve que la satisfaction de la 
demande n'est pas interdite par le paragraphe 1 incombe à la 
personne physique ou morale, à l'entité ou à l'organisme cher
chant à donner effet à cette demande. 

3. Le présent article s'applique sans préjudice du droit des 
personnes physiques ou morales, entités ou organismes visés au 
paragraphe 1 au contrôle juridictionnel de la légalité du non- 
respect des obligations contractuelles conformément au présent 
règlement. 

Article 12 

1. La Commission et les États membres s'informent mutuel
lement des mesures prises en vertu du présent règlement et se 
communiquent toute autre information utile dont ils disposent 
en rapport avec le présent règlement, concernant notamment: 

a) les fonds gelés en vertu de l'article 2 et les autorisations 
délivrées en vertu des articles 4, 5 et 6; 

b) les problèmes de violation du présent règlement, les 
problèmes rencontrés dans sa mise en œuvre et les juge
ments rendus par les juridictions nationales. 

2. Les États membres se tiennent mutuellement et immédia
tement informés de toute autre information utile dont ils 
disposent et qui serait susceptible d'entraver la mise en œuvre 
effective du présent règlement et en tiennent de même immé
diatement informée la Commission. 

Article 13 

La Commission est habilitée à modifier l'annexe II sur la base 
des informations fournies par les États membres.
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Article 14 

1. Lorsque le Conseil décide de soumettre une personne 
physique ou morale, une entité ou un organisme aux mesures 
visées à l'article 2, il modifie l'annexe I en conséquence. 

2. Le Conseil communique à la personne physique ou 
morale, à l'entité ou à l'organisme visé au paragraphe 1 sa 
décision et l'exposé des motifs, soit directement, si son 
adresse est connue, soit par la publication d'un avis, en lui 
donnant la possibilité de présenter des observations. 

3. Si des observations sont formulées ou si de nouveaux 
éléments de preuve substantiels sont présentés, le Conseil 
revoit sa décision et en informe la personne physique ou 
morale, l'entité ou l'organisme en conséquence. 

4. La liste figurant à l'annexe I est révisée à intervalles régu
liers et au moins tous les douze mois. 

Article 15 

1. Les États membres arrêtent le régime des sanctions à 
appliquer en cas d'infraction aux dispositions du présent règle
ment et prennent toutes les mesures nécessaires pour en 
garantir la mise en œuvre. Les sanctions prévues doivent être 
effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres notifient le régime visé au paragraphe 
1 à la Commission sans délai après l'entrée en vigueur du 
présent règlement et lui notifient toute modification ultérieure 
de ce régime. 

Article 16 

1. Les États membres désignent les autorités compétentes 
visées dans le présent règlement et les mentionnent sur les 
sites internet énumérés à l'annexe II. Les États membres notifient 

à la Commission toute modification relative aux adresses de 
leurs sites internet énumérés à l'annexe II. 

2. Les États membres notifient à la Commission leurs auto
rités compétentes, y compris leurs coordonnées, dès l'entrée en 
vigueur du présent règlement, ainsi que toute modification ulté
rieure. 

3. Lorsque le présent règlement prévoit une obligation de 
notification, d'information ou de toute autre forme de commu
nication avec la Commission, l'adresse et autres coordonnées à 
utiliser pour ces échanges sont celles figurant à l'annexe II. 

Article 17 

Le présent règlement s'applique: 

a) sur le territoire de l'Union, y compris dans son espace aérien; 

b) à bord de tout aéronef ou de tout navire relevant de la 
juridiction d'un État membre; 

c) à toute personne, à l'intérieur ou à l'extérieur du territoire de 
l'Union, qui est ressortissante d'un État membre; 

d) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme, à 
l'intérieur ou à l'extérieur de l'Union, établi ou constitué 
selon le droit d'un État membre; 

e) à toute personne morale, toute entité ou tout organisme 
pour toute activité économique exercée en totalité ou en 
partie dans l'Union. 

Article 18 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 2014. 

Par le Conseil 
Le président 
C. ASHTON
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ANNEXE I 

Liste des personnes physiques et morales, des entités et des organismes visés à l'article 2 

Nom Informations 
d'identification Motifs de l'inscription Date de 

l'inscription 

1. Sergey Valeryevich 
Aksyonov 

Né le 26.11.1972 M. Aksyonov a été élu "premier ministre de Crimée" 
le 27 février 2014 au sein de la Verkhovna Rada 
criméenne en présence d'hommes armés pro-russes. 
Cette “élection” a été jugée inconstitutionnelle le 1 er 

mars par M. Oleksandr Turchynov. M. Aksyonov a 
mené une campagne active en faveur de l'organisa
tion du "référendum" du 16 mars 2014. 

17.3.2014 

2. Vladimir 
Andreevich 
Konstantinov 

Né le 19.3.1967 En qualité de président du Conseil suprême de la 
République autonome de Crimée, M. Konstantinov a 
joué un rôle significatif dans le cadre de l'adoption 
par la Verkhovna Rada des décisions relatives au 
"référendum" menaçant l'intégrité territoriale de 
l'Ukraine et il a appelé les électeurs à voter en 
faveur de l'indépendance de la Crimée. 

17.3.2014 

3. Rustam Ilmirovich 
Temirgaliev 

Né le 15.8.1976 En tant que vice-président du Conseil des ministres 
de la Crimée, M. Temirgaliev a joué un rôle signifi
catif dans le cadre de l'adoption par la Verkhovna 
Rada des décisions relatives au "référendum" mena
çant l'intégrité territoriale de l'Ukraine. Il a mené 
une campagne active en faveur de l'intégration de 
la Crimée dans la Fédération de Russie. 

17.3.2014 

4. Deniz 
Valentinovich 
Berezovskiy 

Né le 15.7.1974 Après avoir été nommé commandant de la marine 
ukrainienne le 1 er mars 2014, M. Berezovskiy a juré 
fidélité aux forces armées de Crimée, rompant ainsi 
son serment. Le parquet général de l'Ukraine a lancé 
une enquête à son encontre pour haute trahison. 

17.3.2014 

5. Aleksei 
Mikhailovich 
Chaliy 

Né le 13.6.1961 Le 23 février 2014, M. Chaliy est devenu "maire de 
Sébastopol" par acclamation populaire, "élection" 
qu'il a acceptée. Il a mené une campagne active 
afin que Sébastopol devienne une entité distincte 
de la Fédération de Russie à la suite du "référendum" 
du 16 mars 2014. 

17.3.2014 

6. Pyotr 
Anatoliyovych 
Zima 

Le 3 mars 2014, M. Zima a été nommé par M. 
Aksyonov, "premier ministre", au nouveau poste 
de chef du Service de sécurité de la Crimée (SBU), 
nomination qu'il a acceptée. Il a communiqué des 
informations importantes, notamment une base de 
données, au Service de renseignement russe (SBU). Il 
a notamment fourni des informations sur des acti
vistes favorables au mouvement pro-européen de 
Maïdan et des défenseurs des droits de l'homme 
de Crimée. Il a contribué de façon notable à empê
cher les autorités ukrainiennes d'exercer leur 
contrôle sur le territoire de la Crimée. 

Le 11 mars 2014, d'anciens agents criméens du SBU 
ont proclamé la constitution d'un Service de sécurité 
indépendant de la Crimée. 

17.3.2014 

7. Yuriy Zherebtsov Conseiller du président de la Verkhovna Rada de 
Crimée et un des principaux organisateurs du "réfé
rendum" du 16 mars 2014 contre l'intégrité territo
riale de l'Ukraine. 

17.3.2014

FR 17.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 78/11



Nom Informations 
d'identification Motifs de l'inscription Date de 

l'inscription 

8. Sergey Pavlovych 
Tsekov 

Né le 28.3.1953 Vice-président de la Verkhovna Rada; M. Tsekov a 
été à l'origine, avec M. Sergey Aksyonov, de la 
dissolution illégale du gouvernement de la Répu
blique autonome de Crimée, entreprise dans laquelle 
il a entraîné M. Vladimir Konstantinov en le mena
çant de destitution. Il a publiquement admis que 
c'étaient les députés criméens qui avaient invité les 
soldats russes à s'emparer de la Verkhovna Rada de 
la Crimée. Il a été l'un des premiers responsables 
criméens à demander publiquement l'annexion de 
la Crimée par la Russie. 

17.3.2014 

9. Ozerov, Viktor 
Alekseevich 

Né le 5.1.1958 à 
Abakan, Khakassie 

Président de la Commission de la sécurité et de la 
défense du Conseil de la Fédération de la Fédération 
de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Ozerov, s'exprimant au nom 
de la Commission de la sécurité et de la défense du 
Conseil de la Fédération, a publiquement apporté 
son soutien, au sein du Conseil de la Fédération, 
au déploiement de troupes russes en Ukraine. 

17.3.2014 

10. Dzhabarov, 
Vladimir 
Michailovich 

Né le 29.9.1952 Premier vice-président de la Commission des affaires 
internationales du Conseil de la Fédération de la 
Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Dzhabarov, s'exprimant au 
nom de la Commission des affaires internationales 
du Conseil de la Fédération, a publiquement apporté 
son soutien, au sein du Conseil de la Fédération, au 
déploiement de troupes russes en Ukraine. 

17.3.2014 

11. Klishas, Andrei 
Aleksandrovich 

Né le 9.11.1972 à 
Sverdlovsk 

Président de la Commission du droit constitutionnel 
du Conseil de la Fédération de la Fédération de 
Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Klishas a publiquement mani
festé, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. Dans des déclarations publiques, M. 
Klishas a cherché à justifier une intervention mili
taire russe en Ukraine en affirmant que le président 
de l'Ukraine soutenait l'appel lancé par les autorités 
de Crimée au président de la Fédération de Russie 
pour que cette dernière apporte une aide globale 
pour défendre les citoyens de la Crimée. 

17.3.2014 

12. Ryzhkov, Nikolai 
Ivanovich 

Né le 28.9.1929 à 
Duleevka, région 
de Donetsk, Répu
blique socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Membre de la Commission des affaires fédérales, de 
la politique régionale et du Nord du Conseil de la 
Fédération de la Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Ryzhkov a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

13. Bushmin, Evgeni 
Viktorovich 

Né le 4.10.1958 à 
Lopatino, région de 
Sergachiisky, Répu
blique socialiste 
fédérative sovié
tique de Russie 

Vice-président du Conseil de la Fédération de la 
Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Bushmin a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

14. Totoonov, 
Aleksandr 
Borisovich 

Né le 3.3.1957 à 
Ordzhonikidze, 
Ossétie du Nord 

Membre de la Commission de la culture, des 
sciences et de l'information du Conseil de la Fédé
ration de la Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Totoonov a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014
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Nom Informations 
d'identification Motifs de l'inscription Date de 

l'inscription 

15. Panteleev, Oleg 
Evgenevich 

Né le 21.7.1952 à 
Zhitnikovskoe, 
région de Kurgan 

Premier vice-président de la Commission des affaires 
parlementaires. 

Le 1 er mars 2014, M. Panteleev a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

16. Mironov, Sergei 
Mikhailovich 

Né le 14.2.1953 à 
Pushkin, région de 
Leningrad 

Membre du Conseil de la Douma; chef du groupe 
"Russie juste" au sein de la Douma de la Fédération 
de Russie. 

Auteur du projet de loi autorisant la Fédération de 
Russie à admettre en son sein, sous prétexte de la 
protection de citoyens russes, des territoires d'un 
pays étranger sans l'accord de ce dernier ou sans 
un traité international. 

17.3.2014 

17. Zheleznyak, Sergei 
Vladimirovich 

Né le 30.7.1970 à 
Saint-Pétersbourg 
(anciennement 
Leningrad) 

Vice-président de la Douma de la Fédération de 
Russie. 

Soutien actif du recours à l'armée russe en Ukraine 
et de l'annexion de la Crimée. Il a personnellement 
dirigé la manifestation en faveur du recours à 
l'armée russe en Ukraine. 

17.3.2014 

18. Slutski, Leonid 
Eduardovich 

Né le 4.1.1968 à 
Moscou 

Président de la Commission de la Communauté des 
États indépendants (CEI) de la Douma de la Fédéra
tion de Russie (membre du LDPR). 

Soutien actif du recours à l'armée russe en Ukraine 
et de l'annexion de la Crimée. 

17.3.2014 

19. Vitko, Aleksandr 
Viktorovich 

Né le 13.9.1961 à 
Vitebsk (Répu
blique socialiste 
soviétique de 
Biélorussie) 

Commandant de la Flotte de la mer Noire, vice- 
amiral d'escadre. 

Responsable du commandement des forces russes 
qui ont occupé le territoire souverain de l'Ukraine. 

17.3.2014 

20. Sidorov, Anatoliy 
Alekseevich 

Commandant du district militaire occidental de la 
Russie, dont des unités sont déployées en Crimée. 

Il est responsable d'une partie de la présence mili
taire russe en Crimée, qui compromet la souverai
neté de l'Ukraine, et il a aidé les autorités 
criméennes à empêcher des manifestations publiques 
contre des initiatives visant la tenue du "référen
dum" et l'incorporation de la Crimée dans la Russie. 

17.3.2014 

21. Galkin, Aleksandr District militaire méridional de la Russie, dont des 
forces sont présentes en Crimée; la Flotte de la mer 
Noire relève du commandement de M. Galkin; une 
grande partie des forces entrées en Crimée sont 
passées par le district militaire méridional. 

Commandant du district militaire méridional de la 
Russie, dont des forces sont déployées en Crimée. Il 
est responsable d'une partie de la présence militaire 
russe en Crimée, qui compromet la souveraineté de 
l'Ukraine, et il a aidé les autorités criméennes à 
empêcher des manifestations publiques contre des 
initiatives visant la tenue du "référendum" et l'incor
poration de la Crimée dans la Russie. En outre, la 
Flotte de la mer Noire est placée sous le contrôle de 
ce district. 

17.3.2014

FR 17.3.2014 Journal officiel de l’Union européenne L 78/13



ANNEXE II 

Sites web contenant des informations sur les autorités compétentes et adresse à utiliser pour les notifications à 
la Commission européenne 

BELGIQUE 

http://www.diplomatie.be/eusanctions 

BULGARIE 

http://www.mfa.bg/en/pages/135/index.html 

RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 

http://www.mfcr.cz/mezinarodnisankce 

DANEMARK 

http://um.dk/da/politik-og-diplomati/retsorden/sanktioner/ 

ALLEMAGNE 

http://www.bmwi.de/DE/Themen/Aussenwirtschaft/aussenwirtschaftsrecht,did=404888.html 

ESTONIE 

http://www.vm.ee/est/kat_622/ 

IRLANDE 

http://www.dfa.ie/home/index.aspx?id=28519 

GRÈCE 

http://www.mfa.gr/en/foreign-policy/global-issues/international-sanctions.html 

ESPAGNE 

http://www.exteriores.gob.es/Portal/es/PoliticaExteriorCooperacion/GlobalizacionOportunidadesRiesgos/Documents/ 
ORGANISMOS%20COMPETENTES%20SANCIONES%20INTERNACIONALES.pdf 

FRANCE 

http://www.diplomatie.gouv.fr/autorites-sanctions/ 

CROATIE 

http://www.mvep.hr/sankcije 

ITALIE 

http://www.esteri.it/MAE/IT/Politica_Europea/Deroghe.htm 

CHYPRE 

http://www.mfa.gov.cy/sanctions 

LETTONIE 

http://www.mfa.gov.lv/en/security/4539 

LITUANIE 

http://www.urm.lt/sanctions 

LUXEMBOURG 

http://www.mae.lu/sanctions 

HONGRIE 

http://www.kulugyminiszterium.hu/kum/hu/bal/Kulpolitikank/nemzetkozi_szankciok/ 

MALTE 

http://www.doi.gov.mt/EN/bodies/boards/sanctions_monitoring.asp
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PAYS-BAS 

www.rijksoverheid.nl/onderwerpen/internationale-vrede-en-veiligheid/sancties 

AUTRICHE 

http://www.bmeia.gv.at/view.php3?f_id=12750&LNG=en&version= 

POLOGNE 

http://www.msz.gov.pl 

PORTUGAL 

http://www.portugal.gov.pt/pt/os-ministerios/ministerio-dos-negocios-estrangeiros/quero-saber-mais/sobre-o-ministerio/ 
medidas-restritivas/medidas-restritivas.aspx 

ROUMANIE 

http://www.mae.ro/node/1548 

SLOVÉNIE 

http://www.mzz.gov.si/si/zunanja_politika_in_mednarodno_pravo/zunanja_politika/mednarodna_varnost/omejevalni_ 
ukrepi/ 

SLOVAQUIE 

http://www.mzv.sk/sk/europske_zalezitosti/europske_politiky-sankcie_eu 

FINLANDE 

http://formin.finland.fi/kvyhteistyo/pakotteet 

SUÈDE 

http://www.ud.se/sanktioner 

ROYAUME-UNI 

https://www.gov.uk/sanctions-embargoes-and-restrictions 

Adresse pour les notifications à la Commission européenne: 

Commission européenne 
Service des instruments de politique étrangère (FPI) 
SEAE 02/309 
B-1049 Bruxelles 
Belgique 
Courriel: relex-sanctions@ec.europa.eu
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DÉCISIONS 

DÉCISION 2014/145/PESC DU CONSEIL 

du 17 mars 2014 

concernant des mesures restrictives eu égard aux actions compromettant ou menaçant l'intégrité 
territoriale, la souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son 
article 29, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 6 mars 2014, les chefs d'État ou de gouvernement des 
États membres de l'Union ont fermement condamné la 
violation par la Fédération de Russie, sans qu'il y ait eu 
provocation, de la souveraineté et de l'intégrité territoriale 
de l'Ukraine et ont appelé la Fédération de Russie à 
ramener immédiatement ses forces armées vers leurs 
lieux de stationnement permanent, conformément aux 
accords concernés. Ils ont demandé à la Fédération de 
Russie de permettre un accès immédiat à des observa
teurs internationaux. Les chefs d'État ou de gouverne
ment ont considéré que la décision prise par le Conseil 
suprême de la République autonome de Crimée d'orga
niser un référendum sur le statut futur de ce territoire est 
contraire à la constitution ukrainienne et donc illégale. 

(2) Les chefs d'État ou de gouvernement ont décidé de 
prendre des mesures, y compris celles qui avaient été 
envisagées par le Conseil le 3 mars 2014, en vue notam
ment de suspendre les pourparlers bilatéraux menés avec 
la Fédération de Russie sur les visas ainsi que sur le 
nouvel accord global qui remplacerait l'accord de parte
nariat et de coopération existant. 

(3) Les chefs d'État ou de gouvernement ont souligné que la 
solution à la crise devrait être trouvée dans le cadre de 
négociations entre les gouvernements de l'Ukraine et de 
la Fédération de Russie, y compris par y compris par le 
recours éventuel à des mécanismes multilatéraux, et que, 
en l'absence de résultats dans un délai limité, l'Union 
décidera de mesures supplémentaires, telles que des inter
dictions de pénétrer sur son territoire, des gels des avoirs 
et l'annulation du sommet UE-Russie. 

(4) Dans les circonstances actuelles, des restrictions des 
déplacements et un gel des avoirs devraient être 
imposés à l'encontre des personnes responsables d'actions 
qui compromettent ou menacent l'intégrité territoriale, la 
souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine, y compris 
d'actions sur le statut futur d'une quelconque partie du 
territoire qui sont contraires à la constitution ukrai
nienne, et à l'encontre des personnes ou entités qui 
leur sont associées. 

(5) Une action supplémentaire de l'Union est nécessaire pour 
mettre en œuvre certaines mesures, 

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour 
empêcher l'entrée ou le passage en transit sur leur territoire des 
personnes physiques responsables d'actions qui compromettent 
ou menacent l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépen
dance de l'Ukraine et des personnes physiques qui leur sont 
associées, dont la liste figure à l'annexe. 

2. Un État membre n'est pas tenu, aux termes du paragraphe 
1, de refuser à ses propres ressortissants l'accès à son territoire. 

3. Le paragraphe 1 s'applique sans préjudice des cas où un 
État membre est lié par une obligation de droit international, à 
savoir: 

a) en tant que pays hôte d'une organisation intergouvernemen
tale internationale; 

b) en tant que pays hôte d'une conférence internationale convo
quée par les Nations unies ou tenue sous leurs auspices; 

c) en vertu d'un accord multilatéral conférant des privilèges et 
immunités; ou 

d) en vertu du traité de réconciliation (accords du Latran) 
conclu en 1929 par le Saint-Siège (État de la Cité du Vatican) 
et l'Italie. 

4. Le paragraphe 3 est considéré comme applicable égale
ment aux cas où un État membre est pays hôte de l'Organisa
tion pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE). 

5. Le Conseil est dûment informé de tous les cas où un État 
membre accorde une dérogation conformément au paragraphe 
3 ou 4. 

6. Les États membres peuvent déroger aux mesures imposées 
au paragraphe 1 lorsque le déplacement d'une personne se 
justifie pour des raisons humanitaires urgentes, ou lorsque la 
personne se déplace pour assister à des réunions intergouverne
mentales et à des réunions dont l'initiative a été prise par 
l'Union ou qu'elle accueille, ou à des réunions accueillies par 
un État membre assurant alors la présidence de l'OSCE, lorsqu'il 
y est mené un dialogue politique visant directement à promou
voir les objectifs stratégiques des mesures restrictives, y compris 
le soutien à l'intégrité territoriale, la souveraineté et l'indépen
dance de l'Ukraine.
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7. Tout État membre souhaitant accorder des dérogations au 
sens du paragraphe 6 le notifie au Conseil par écrit. La déroga
tion est réputée être accordée sauf si un ou plusieurs membres 
du Conseil s'y opposent par écrit dans les deux jours ouvrables 
qui suivent la réception de la notification en question. Si un ou 
plusieurs membres du Conseil s'y opposent, le Conseil, statuant 
à la majorité qualifiée, peut décider d'accorder la dérogation 
proposée. 

8. Lorsque, en application des paragraphes 3, 4, 6 et 7, un 
État membre autorise des personnes visées à l'annexe à entrer 
ou à passer en transit sur son territoire, cette autorisation est 
limitée à l'objectif pour lequel elle est accordée et aux personnes 
qu'elle concerne. 

Article 2 

1. Sont gelés tous les fonds et ressources économiques 
appartenant à des personnes physiques responsables d'actions 
qui compromettent ou menacent l'intégrité territoriale, la souve
raineté et l'indépendance de l'Ukraine et à des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes qui leur 
sont associés, dont la liste figure à l'annexe, de même que tous 
les fonds et ressources économiques que ces personnes, entités 
ou organismes possèdent, détiennent ou contrôlent. 

2. Aucun fonds ni aucune ressource économique n'est, direc
tement ou indirectement, mis à la disposition des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes dont la 
liste figure à l'annexe, ou mis à leur profit. 

3. L'autorité compétente d'un État membre peut autoriser le 
déblocage de certains fonds ou ressources économiques gelés, 
ou la mise à disposition de certains fonds ou ressources écono
miques, dans les conditions qu'elle juge appropriées, après avoir 
établi que les fonds ou les ressources économiques concernés 
sont: 

a) nécessaires pour répondre aux besoins fondamentaux des 
personnes dont la liste figure à l'annexe et des membres 
de leur famille qui sont à leur charge, notamment pour 
couvrir les dépenses liées au paiement de denrées alimen
taires, de loyers ou de remboursement de prêts hypothé
caires, de médicaments et de traitements médicaux, d'impôts, 
de primes d'assurance et de redevances de services publics; 

b) destinés exclusivement au règlement d'honoraires d'un 
montant raisonnable et au remboursement de dépenses 
engagées pour s'assurer les services de juristes; 

c) destinés exclusivement au paiement de commissions ou de 
frais pour la garde ou la gestion courante de fonds ou de 
ressources économiques gelés; ou 

d) nécessaires pour des dépenses extraordinaires, pour autant 
que l'autorité compétente ait notifié aux autorités compé
tentes des autres États membres et à la Commission, au 
moins deux semaines avant l'autorisation, les motifs pour 
lesquels elle estime qu'une autorisation spéciale devrait être 
accordée. 

L'État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation délivrée en vertu du présent 
paragraphe. 

4. Par dérogation au paragraphe 1, les autorités compétentes 
d'un État membre peuvent autoriser le déblocage de certains 
fonds ou ressources économiques gelés, pour autant que les 
conditions suivantes soient réunies: 

a) les fonds ou ressources économiques font l'objet d'une déci
sion arbitrale rendue avant la date à laquelle la personne, 
l'entité ou l'organisme visé au paragraphe 1, a été inscrit sur 
la liste figurant à l'annexe, ou d'une décision judiciaire ou 
administrative rendue dans l'Union, ou d'une décision judi
ciaire exécutoire dans l'État membre concerné, avant ou 
après cette date; 

b) les fonds ou ressources économiques seront exclusivement 
utilisés pour acquitter des créances garanties par une telle 
décision ou dont la validité a été établie par une telle déci
sion, dans les limites fixées par les lois et règlements régis
sant les droits des personnes présentant de telles créances; 

c) la décision n'est pas prise au bénéfice d'une personne 
physique ou morale, d'une entité ou d'un organisme inscrit 
sur la liste figurant à l'annexe; et 

d) la reconnaissance de la décision n'est pas contraire à l'ordre 
public de l'État membre concerné. 

L'État membre concerné informe les autres États membres et la 
Commission de toute autorisation délivrée en vertu du présent 
paragraphe. 

5. Le paragraphe 1 n'interdit pas à une personne physique ou 
morale, à une entité ou un organisme inscrit sur la liste d'effec
tuer un paiement dû au titre d'un contrat conclu avant la date à 
laquelle cette personne physique ou morale, cette entité ou cet 
organisme a été inscrit sur la liste figurant à l'annexe, dès lors 
que l'État membre concerné s'est assuré que le paiement n'est 
pas reçu, directement ou indirectement, par une personne 
physique ou morale, une entité ou un organisme visé au para
graphe 1. 

6. Le paragraphe 2 ne s'applique pas au versement sur les 
comptes gelés: 

a) d'intérêts ou autres rémunérations de ces comptes; 

b) de paiements dus en vertu de contrats ou d'accords conclus 
ou d'obligations contractées avant la date à laquelle ces 
comptes ont été soumis aux mesures prévues aux para
graphes 1 et 2; ou 

c) de paiements dus en vertu de décisions judiciaires, adminis
tratives ou arbitrales rendues dans l'Union ou exécutoires 
dans l'État membre concerné, 

sous réserve que ces intérêts, autres rémunérations et paiements 
continuent de relever des mesures prévues au paragraphe 1. 

Article 3 

1. Le Conseil, statuant sur proposition d'un État membre ou 
du haut représentant de l'Union pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité, décide d'établir et de modifier la liste 
figurant à l'annexe.
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2. Le Conseil communique à la personne physique ou 
morale, à l'entité ou à l'organisme concerné la décision visée 
au paragraphe 1, y compris les motifs de son inscription sur la 
liste, soit directement, si son adresse est connue, soit par la 
publication d'un avis, en donnant à cette personne, cette 
entité ou cet organisme la possibilité de présenter des observa
tions. 

3. Si des observations sont formulées ou si de nouveaux 
éléments de preuve substantiels sont présentés, le Conseil 
revoit la décision visée au paragraphe 1 et en informe la 
personne, l'entité ou l'organisme concerné en conséquence. 

Article 4 

1. L'annexe indique les motifs qui ont présidé à l'inscription 
des personnes physiques et morales, des entités ou des orga
nismes visés à l'article 1 er , paragraphe 1, sur la liste. 

2. L'annexe contient également, si elles sont disponibles, les 
informations nécessaires à l'identification des personnes 
physiques ou morales, des entités ou des organismes concernés. 
En ce qui concerne les personnes physiques, ces informations 
peuvent comprendre les nom et prénoms, y compris les pseu
donymes, la date et le lieu de naissance, la nationalité, les 
numéros de passeport et de carte d'identité, le sexe, l'adresse, 
si elle est connue, ainsi que la fonction ou la profession. En ce 
qui concerne les personnes morales, les entités ou les orga
nismes, ces informations peuvent comprendre la dénomination, 

le lieu et la date d'enregistrement, le numéro d'enregistrement et 
l'adresse professionnelle. 

Article 5 

Afin que les mesures visées à l'article 1 er , paragraphe 1 et à 
l'article 2, paragraphe 1, aient le plus grand impact possible, 
l'Union encourage les États tiers à adopter des mesures restric
tives analogues à celles prévues dans la présente décision. 

Article 6 

La présente décision entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l'Union européenne. 

Elle est applicable jusqu'au 17 septembre 2014. 

La présente décision fait l'objet d'un suivi constant. Elle est 
prorogée, ou modifiée le cas échéant, si le Conseil estime que 
ses objectifs n'ont pas été atteints. 

Fait à Bruxelles, le 17 mars 2014. 

Par le Conseil 
Le président 
C. ASHTON
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ANNEXE 

Liste des personnes, entités et organismes visés aux articles 1 er et 2 

Nom Informations 
d'identification Motifs de l'inscription Date de 

l'inscription 

1. Sergey Valeryevich 
Aksyonov 

Né le 26.11.1972 M. Aksyonov a été élu "premier ministre de Crimée" 
le 27 février 2014 au sein de la Verkhovna Rada 
criméenne en présence d'hommes armés pro-russes. 
Cette “élection” a été jugée inconstitutionnelle le 1 er 

mars par M. Oleksandr Turchynov. M. Aksyonov a 
mené une campagne active en faveur de l'organisa
tion du "référendum" du 16 mars 2014. 

17.3.2014 

2. Vladimir 
Andreevich 
Konstantinov 

Né le 19.3.1967 En qualité de président du Conseil suprême de la 
République autonome de Crimée, M. Konstantinov a 
joué un rôle significatif dans le cadre de l'adoption 
par la Verkhovna Rada des décisions relatives au 
"référendum" menaçant l'intégrité territoriale de 
l'Ukraine et il a appelé les électeurs à voter en 
faveur de l'indépendance de la Crimée. 

17.3.2014 

3. Rustam Ilmirovich 
Temirgaliev 

Né le 15.8.1976 En tant que vice-président du Conseil des ministres 
de la Crimée, M. Temirgaliev a joué un rôle signifi
catif dans le cadre de l'adoption par la Verkhovna 
Rada des décisions relatives au "référendum" mena
çant l'intégrité territoriale de l'Ukraine. Il a mené 
une campagne active en faveur de l'intégration de 
la Crimée dans la Fédération de Russie. 

17.3.2014 

4. Deniz 
Valentinovich 
Berezovskiy 

Né le 15.7.1974 Après avoir été nommé commandant de la marine 
ukrainienne le 1 er mars 2014, M. Berezovskiy a juré 
fidélité aux forces armées de Crimée, rompant ainsi 
son serment. Le parquet général de l'Ukraine a lancé 
une enquête à son encontre pour haute trahison. 

17.3.2014 

5. Aleksei 
Mikhailovich 
Chaliy 

Né le 13.6.1961 Le 23 février 2014, M. Chaliy est devenu "maire de 
Sébastopol" par acclamation populaire, "élection" 
qu'il a acceptée. Il a mené une campagne active 
afin que Sébastopol devienne une entité distincte 
de la Fédération de Russie à la suite du "référendum" 
du 16 mars 2014. 

17.3.2014 

6. Pyotr 
Anatoliyovych 
Zima 

Le 3 mars 2014, M. Zima a été nommé par M. 
Aksyonov, "premier ministre", au nouveau poste 
de chef du Service de sécurité de la Crimée (SBU), 
nomination qu'il a acceptée. Il a communiqué des 
informations importantes, notamment une base de 
données, au Service de renseignement russe (SBU). Il 
a notamment fourni des informations sur des acti
vistes favorables au mouvement pro-européen de 
Maïdan et des défenseurs des droits de l'homme 
de Crimée. Il a contribué de façon notable à empê
cher les autorités ukrainiennes d'exercer leur 
contrôle sur le territoire de la Crimée. 

Le 11 mars 2014, d'anciens agents criméens du SBU 
ont proclamé la constitution d'un Service de sécurité 
indépendant de la Crimée. 

17.3.2014 

7. Yuriy Zherebtsov Conseiller du président de la Verkhovna Rada de 
Crimée et un des principaux organisateurs du "réfé
rendum" du 16 mars 2014 contre l'intégrité territo
riale de l'Ukraine. 

17.3.2014
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8. Sergey Pavlovych 
Tsekov 

Né le 28.3.1953 Vice-président de la Verkhovna Rada; M. Tsekov a 
été à l'origine, avec M. Sergey Aksyonov, de la 
dissolution illégale du gouvernement de la Répu
blique autonome de Crimée, entreprise dans laquelle 
il a entraîné M. Vladimir Konstantinov en le mena
çant de destitution. Il a publiquement admis que 
c'étaient les députés criméens qui avaient invité les 
soldats russes à s'emparer de la Verkhovna Rada de 
la Crimée. Il a été l'un des premiers responsables 
criméens à demander publiquement l'annexion de 
la Crimée par la Russie. 

17.3.2014 

9. Ozerov, Viktor 
Alekseevich 

Né le 5.1.1958 à 
Abakan, Khakassie 

Président de la Commission de la sécurité et de la 
défense du Conseil de la Fédération de la Fédération 
de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Ozerov, s'exprimant au nom 
de la Commission de la sécurité et de la défense du 
Conseil de la Fédération, a publiquement apporté 
son soutien, au sein du Conseil de la Fédération, 
au déploiement de troupes russes en Ukraine. 

17.3.2014 

10. Dzhabarov, 
Vladimir 
Michailovich 

Né le 29.9.1952 Premier vice-président de la Commission des affaires 
internationales du Conseil de la Fédération de la 
Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Dzhabarov, s'exprimant au 
nom de la Commission des affaires internationales 
du Conseil de la Fédération, a publiquement apporté 
son soutien, au sein du Conseil de la Fédération, au 
déploiement de troupes russes en Ukraine. 

17.3.2014 

11. Klishas, Andrei 
Aleksandrovich 

Né le 9.11.1972 à 
Sverdlovsk 

Président de la Commission du droit constitutionnel 
du Conseil de la Fédération de la Fédération de 
Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Klishas a publiquement mani
festé, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. Dans des déclarations publiques, M. 
Klishas a cherché à justifier une intervention mili
taire russe en Ukraine en affirmant que le président 
de l'Ukraine soutenait l'appel lancé par les autorités 
de Crimée au président de la Fédération de Russie 
pour que cette dernière apporte une aide globale 
pour défendre les citoyens de la Crimée. 

17.3.2014 

12. Ryzhkov, Nikolai 
Ivanovich 

Né le 28.9.1929 à 
Duleevka, région 
de Donetsk, Répu
blique socialiste 
soviétique 
d'Ukraine 

Membre de la Commission des affaires fédérales, de 
la politique régionale et du Nord du Conseil de la 
Fédération de la Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Ryzhkov a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

13. Bushmin, Evgeni 
Viktorovich 

Né le 4.10.1958 à 
Lopatino, région de 
Sergachiisky, Répu
blique socialiste 
fédérative sovié
tique de Russie 

Vice-président du Conseil de la Fédération de la 
Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Bushmin a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

14. Totoonov, 
Aleksandr 
Borisovich 

Né le 3.3.1957 à 
Ordzhonikidze, 
Ossétie du Nord 

Membre de la Commission de la culture, des 
sciences et de l'information du Conseil de la Fédé
ration de la Fédération de Russie. 

Le 1 er mars 2014, M. Totoonov a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014
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15. Panteleev, Oleg 
Evgenevich 

Né le 21.7.1952 à 
Zhitnikovskoe, 
région de Kurgan 

Premier vice-président de la Commission des affaires 
parlementaires. 

Le 1 er mars 2014, M. Panteleev a publiquement 
manifesté, au sein du Conseil de la Fédération, son 
soutien au déploiement de troupes russes en 
Ukraine. 

17.3.2014 

16. Mironov, Sergei 
Mikhailovich 

Né le 14.2.1953 à 
Pushkin, région de 
Leningrad 

Membre du Conseil de la Douma; chef du groupe 
"Russie juste" au sein de la Douma de la Fédération 
de Russie. 

Auteur du projet de loi autorisant la Fédération de 
Russie à admettre en son sein, sous prétexte de la 
protection de citoyens russes, des territoires d'un 
pays étranger sans l'accord de ce dernier ou sans 
un traité international. 

17.3.2014 

17. Zheleznyak, Sergei 
Vladimirovich 

Né le 30.7.1970 à 
Saint-Pétersbourg 
(anciennement 
Leningrad) 

Vice-président de la Douma de la Fédération de 
Russie. 

Soutien actif du recours à l'armée russe en Ukraine 
et de l'annexion de la Crimée. Il a personnellement 
dirigé la manifestation en faveur du recours à 
l'armée russe en Ukraine. 

17.3.2014 

18. Slutski, Leonid 
Eduardovich 

Né le 4.1.1968 à 
Moscou 

Président de la Commission de la Communauté des 
États indépendants (CEI) de la Douma de la Fédéra
tion de Russie (membre du LDPR). 

Soutien actif du recours à l'armée russe en Ukraine 
et de l'annexion de la Crimée. 

17.3.2014 

19. Vitko, Aleksandr 
Viktorovich 

Né le 13.9.1961 à 
Vitebsk (Répu
blique socialiste 
soviétique de 
Biélorussie) 

Commandant de la Flotte de la mer Noire, vice- 
amiral d'escadre. 

Responsable du commandement des forces russes 
qui ont occupé le territoire souverain de l'Ukraine. 

17.3.2014 

20. Sidorov, Anatoliy 
Alekseevich 

Commandant du district militaire occidental de la 
Russie, dont des unités sont déployées en Crimée. 

Il est responsable d'une partie de la présence mili
taire russe en Crimée, qui compromet la souverai
neté de l'Ukraine, et il a aidé les autorités 
criméennes à empêcher des manifestations publiques 
contre des initiatives visant la tenue du "référen
dum" et l'incorporation de la Crimée dans la Russie. 

17.3.2014 

21. Galkin, Aleksandr District militaire méridional de la Russie, dont des 
forces sont présentes en Crimée; la Flotte de la mer 
Noire relève du commandement de M. Galkin; une 
grande partie des forces entrées en Crimée sont 
passées par le district militaire méridional. 

Commandant du district militaire méridional de la 
Russie, dont des forces sont déployées en Crimée. Il 
est responsable d'une partie de la présence militaire 
russe en Crimée, qui compromet la souveraineté de 
l'Ukraine, et il a aidé les autorités criméennes à 
empêcher des manifestations publiques contre des 
initiatives visant la tenue du "référendum" et l'incor
poration de la Crimée dans la Russie. En outre, la 
Flotte de la mer Noire est placée sous le contrôle de 
ce district. 

17.3.2014
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